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lâcheté et la peur ont gagné
! »
écrit par Jean-Paul Saint-Marc | 16 octobre 2022

https://resistancerepublicaine.com/2022/10/16/sentence-sans-appel-de-didier-lemaire-a-lecole-la-lachete-et-la-peur-ont-gagne/
https://resistancerepublicaine.com/2022/10/16/sentence-sans-appel-de-didier-lemaire-a-lecole-la-lachete-et-la-peur-ont-gagne/
https://resistancerepublicaine.com/2022/10/16/sentence-sans-appel-de-didier-lemaire-a-lecole-la-lachete-et-la-peur-ont-gagne/
https://resistancerepublicaine.com/2022/10/16/sentence-sans-appel-de-didier-lemaire-a-lecole-la-lachete-et-la-peur-ont-gagne/


 

Dans une vidéo de Sud-Radio :

https://resistancerepublicaine.com/wp-content/uploads/2022/10/
2-ans-apres-lassasinat-de-samuel-paty-la-peur-et-la-lachete-
ont-gagne-selon-didier-lemaire.mp4
 

Effectivement  le  spectacle  du  (des)  Ministre(s)  de
l’Education nationale, de l’institution avec sa hiérarchie
et même nombre de ses personnels qui se placent du côté des
islamos, de nos décrépitudes politiques est déplorable…

L’hommage prévu dans l’EN, voire celui de Pap NDiaye place
Samuel  Paty  en  concurrence  de  celui  de  Reconquête!  est
considéré comme obscène puisque sert à couvrir notre propre
soumission  !  Aucun  acte  n’est  prévu  pour  réagir  à
l’agression contre la laïcité à l’Ecole (et contre notre
nation), au contraire, c’est aux enseignants à partir :
aucune sanction face aux menaces !

Et de dénoncer le double discours de l’EN, les formations
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annoncées -donc la responsabilité est aux enseignants : pas
assez formés, préparés- qui sert à donner bonne conscience à
l’institution pour éviter de prendre des mesures fortes et
concrètes contre les atteintes à l’Ecole !

Et en fin d’interview Didier Lemaire décrit la nation comme
fracturée, il faut prendre la mesure de cette fracture, la
question : quel parti politique aura-t-il le courage de
réparer la nation demain ?

 

Et  datte  sur  la  makrout  (je  vais  m’habituer  à  cette
expression).
Stéphane Didier, professeur d’histoire dans un collège de
Cognac, menacé, exprime sa volonté de se battre :

https://resistancerepublicaine.com/wp-content/uploads/2022/10/
stephane-didier.mp4
 

Son principal l’a « complètement lâché » après le menace de
mort qu’il a reçu.e Presque 2 ans après les faits, Stéphane
Didier ne décolère pas face au  « pas de vague », quelques
mois après la décapitation de Samuel Paty. Autrement dit,
obligé  de  constater  un  comportement  courant  dans
l’institution  !

En décembre 2020, lors d’un devoir, une élève refuse de
répondre à des questions sur le troisième Reich !!! Deux
jours  plus  tard,  la  mère  de  la  jeune  fille  demande  à
rencontrer  le  professeur.  Lors  de  l’entretien,  elle  le
traite de raciste et d’islamophobe, elle lui promet un sort
comparable à Samuel Paty, une menace de mort claire.

Face à cette situation, l’enseignant insiste bien sur le
fait que le principal l’a « complètement lâché au niveau de
ce qui s’était passé. Il ne m’a absolument pas soutenu.
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Surtout pas de vagues. Il ne voulait pas de vagues autour de
cette histoire ».

Stéphane Didier a dû changer de collège et de région, il
n’hésite pas à témoigner à visage découvert car il ne veut
pas offrir aux islamistes ce qu’ils recherchent le plus : à
nous faire peur.

 

Et certains se préparent à lâcher la laïcité :

@snpden  adresse  une  lettre  ouverte  à  @PapNdiaye  et
au  @education_gouv
C’est à l’état de dire la loi. Les personnels de direction ne
seront pas arbitres pour définir si une tenue dite culturelle
est assimilée cultuelle et ostentatoire. C’est oui ou c’est
non, il faut décider ! pic.twitter.com/UMIASv45jj
— SNPDEN-UNSA (@snpden) October 14, 2022

Pour les non-enseignants : Syndicat National des Personnels de
Direction de l’Education National, autrement dit les syndicat
de ceux qui ne soutiennent pas les profs mis en cause par
l’islam totalitaire ! A noter que l’UNSA a souvent été des
accommodements,  des  laïques  à  géométrie  variable,
particulièrement  compatibles  avec  la  macronie…

Autre exemple de lâcheté :
Pour sa première exposition numérique réalisée en partenariat
avec  des  collèges  et  des  lycées,  la  direction  du  Musée-
mémorial  du  terrorisme  (pour  ne  pas  nommer  la  réalité)  a
choisi, « pour raison de sécurité », de ne pas publier les
dessins (sur Charlie-Hebdo) sur lesquels avaient travaillé des
élèves.
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